
DECISION PRISE APRES EXAMEN AU CAS PAR CAS ET FORMULAIRE DE 
DEMANDE 





Considérant que les effets des impacts du projet, notamment les effets des déplacements automobiles 
induits, et de la destruction des sols naturels, en termes de qualité de l'air et de contribution à l'effet 
de serre, n'ont pas été analysés, que des études de mesures d'évitement, de réduction, n'ont pas été 
menées et que la compensation proposée n'apparaît pas comme suffisante au regard de 
l'artificialisation induite par le projet; 

Considérant que, dans ce cadre, le projet est de nature à créer des incidences négatives notables sur 
l'environnement et la santé, 

Article 1er 

DÉCIDE 

Le projet d'aménagement d'un lotissement situé rue Henri Durre sur la commune de La Sentinelle (59) 
doit faire l'objet d'une étude d'impact dont le contenu est défini à l'article R.122-5 du code de 
l'environnement. 

Article 2 

La présente décision, délivrée en application de l'article R.122-3 du code de l'environnement, ne 
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis. 

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 0 5 AOUl 2022 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur régional 
de l'environnement, 

de l'aménagement et du 
logement, 






























